
Arrêté temporaire n°2025-AT—085

Portant réglementation du stationnement

RUE MARIE LOUISE RAYMOND

Taille de la vigne vierge sur la façade de la salle de sport

Madame le Maire,

VU le Code général des c0llectivités territ0ñales et notamment les añicles L. 22l3-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment l'article R. 4l7-l l.

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 08/07/2025 émise par la MAIRIE DE GASSIN représentée par Fabrice GAUTIER aux fins

d’obtenir un arrêté de réglementation du stationnement,

CONSIDÉRANT que des travaux de taille de la vigne vierge sur la façade de la salle de sport rendent nécessaire

d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement. afin d'assurer la sécurité des usagers, le 23/07/2025 RUE

MARIE LOUISE RAYMOND,

ARRETE

Article l

Le 23/07/2025, le stationnement des véhicules est interdit en face du 8 et 10 RUE MARIE LOUISE RAYMOND, de

08h00 à 16h30. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens

de l'article R. 4l7-ll du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

Article Z

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et La Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et afñché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le 09 juillet 2025

Madame le Maire

ne-Marie Waniart

DlFl—^US/ON:

. MflIR/Ë DE (HSS/N

o Mar/ame /e il/ar'æ

o Monsieur /e Cor1mmndart! de gendarmerie

- La Po/[ce Munz'cfµcr/e

o Monsieur le (’omnztrlzdent‘ des sapeurs pompiers

Col1jorméme/u aux dt.spos[tious du Code de justz^ce administrative, le présent arrété pourm jiiire l’objet d‘un recours eoriteritieux

devant le tri/)tt/1u/ dci/uinistm[ifcompéteu2 ou sur internet, ri l‘adresse WWW£e/ereCûur&fij dans un délai de deux mois (i compter cie sa

ciute de noii/ieatioirz ou de publication.

C’onforinénient aux dispositions de la loi nO_70l8-493 du 20 juin 2/)l8 relative ri la protection des données pei1sonnelles, le

bénéficiaire est in/brnte’ qu
’il

dispose d
'un

droit d’accès. de reti‘ti/ieation. d’ejjiteelnent ou de demande de limitation de traitement des
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d0nnées qu
’z'l
peuf exerær, pOur les z'nformatz'0rzs le concermzrzZ, auprés de la coHecrivù‘é sz'grzaz‘az‘re du préxenf d0cument.

Publié par voz'6 élecZmn[guë Sur [€ sue furemel de la zWaz’rz‘e :

H 1 JUIL. 2625
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